
Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

DDT de la Savoie - Service 
Environnement, Eau, 
Forêts

Chambéry, le 26 novembre 2020 

Mairie de Champagny en Vanoise
Lieu-dit Planchamp
73350 Champagny-en-Vanoise 

Affaire suivi par : 
Sophie ROSAY

Objet : Notification d'un arrêté préfectoral de prorogation du délai 
de réalisation du plan d’eau des Airolées à Champagny en 
Vanoise 

Tél. : 04 79 71 72 83
Mél : sophie.rosay@savoie.gouv.fr

Réf. : arrêté préfectoral n°2020-1216
          
PJ. : copie de la décision

COURRIER ENVOYÉ EN R.A.R

Je vous prie de bien vouloir trouver, sous ce pli, copie de l'arrêté préfectoral n°2020-1216 en
date du 19/11/2020 concernant votre demande citée en objet.

Une copie de cet  arrêté  doit  être déposée aux archives  de la  mairie  et  demeurer  à la
disposition de toute personne qui désirerait en prendre connaissance.

Par ailleurs, il vous appartient d'afficher dans les panneaux d’information prévus à cet effet,
pendant une durée minimum d'un mois, un extrait de la présente décision, afin d'assurer
l'information des tiers et conformément aux dispositions de publicité du présent arrêté.

Le certificat d’affichage de l’observation de cette formalité devra également être dressé par
vos soins à l'aide de l'imprimé joint, dont je vous remercie de me renvoyer un exemplaire, à
l'issue du délai d'affichage ci-dessus prescrit.

Je tiens aussi à vous rappeler les deux points suivants :

• Le rapport initial et le plan de gestion sont à remettre au service de police de l’eau
avant fin 2021.
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• Conformément  à  l’article  L163-1  du  code  de  l’environnement,  les  mesures
compensatoires doivent se traduire par une obligation de résultats et être effectives
pendant toute la durée des atteintes.

Le  chef  de  l’unité  Aménagement  des  Milieux
Aquatiques

Olivier BARDOU
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Mairie de  CHAMPAGNY 

ATTESTATION

Je  sous-signé(e),  …...................…..........................................,  maire  de  la  commune  de
CHAMPAGNY certifie  avoir  procédé  à  l’affichage  de  la  décision  de  Monsieur  le  Préfet pour
l’opération suivante :

prorogation de délais pour la réalisation du plan d’eau de Champagny

Cet affichage a eu lieu du ….............................. au …........................

Fait à Champagny le …....…..........................
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